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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La première phrase de l’article L. 311-4 du code de l’éducation est complétée par les mots  : « y 
compris en France d’outre-mer »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter les disposition du code de l’éducation relatives au concours des 
programmes scolaires à faire connaître la diversité et la richesse des cultures représentées en France 
en faisant figurer expressément les cultures de la France d’Outre-mer et à lutter ainsi contre 
l’invisibilité de ces cultures et de ces territoires.


